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ni.iir n iiiiii- ,||>j,(^ili,,ii (IfM raciilh's cl t'coli's fiisi(HiiitH'*< iii' seront
|i(psll|c«ll "Il s ....
faiiihfsii piis mtV'riciirt's à ct'llc.s (lu'cllt's ont reciu'»* rcspn-livciiient,

<1 iipifs lu iiiiiyt'iiiic (les trois di-riiir-rcs juim't's, iiiitiiiit

sculi'iru'iit, t|iii' If |>criii(;t front les rn-ftlcs ainsi <iue Iti*

revenus ii«' ces facultés et t'-^-olis, y compris les subveii-

tious (pli leur ont été accordées.

40. ],fs coiulitions de t"u>ion et de fonctioiiiieiiieiit de
la Faculté de tlié'()l()i;ie. d(Uit le sièjfe est au jîrand sémi-

naire de Montréal, seront déteriuiinN>s par un statut

arrêté d'un commun accord l'iitrc le chancelier de l'IIni-

vej-.sité et je su|x'rieur des Messieurs de Saint-Sulpice

au Canada.
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41. Les ciinditioiis de la création d'une faculté des

.i,-„iiuti<l'uiu> sciences à rKcole polytechnirnie soTYnit également dé-
tilrlllH" "les

. ,
'^

teriiiiiices ])ar un statut arrêté d'un commun accord entre

le ('(inseil (radministration de rrniversité et le Con.soil

Itarticuliei- de cette école.

sel. .tir
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(<> des niciii-

Disposition spéciale

45Î. Tdus les membres électifs sont nommés pour le

termi' qui .sera déterminé par règlemont.

Dispositions transitoires

ri(nii.ii)iii>- 4:i. 'e président du Conseil iinivorsitaire montionné
mliiaiion (lis

, ii- •!.«, , . ,

pr<-sid.iits(Usau parajfraplie c de 1 article 16. le président de la f'om-

lunsiiis. mission (l administration, le secrétaire gênerai, les repré-

.seiitaiits du S('nat académique înentionné.s au.\ paragra-
phes e et <i de l'article 16, au paragraphe e de l'article

21. au |)aragraplie < de Tartide 24, et au paragraphe d
de l'article 2M,le.s re])résentants de la ('om:nis.sion d'admi-
nistration mentionnés au paragraphe h de l'article 16, au
])aragrapiie r/ de l'article 21 et au paragraphe e de l'ar-

tide 2S. et les rcpmsentants de la Commission des étudefi

mentionnés au paragraphe / de l'article 28, seront nom-
mva en premier lieu par les membres de la commission


